
Augmentation de la prime d’activité 

Prime exceptionnelle défiscalisée

Défiscalisation des heures supplémentaires 

100 € en + pour 100% des personnes n’ayant que le SMIC pour vivre

pour les célibataires sans 
enfant qui gagnent moins 

de 1550 € net / mois

pour les célibataires avec 
enfant qui gagnent moins de 

2050 € net / mois 

+100 €

+100 €

pour un couple avec deux 
enfants qui gagnent moins 

de 3000 € net / mois 

+100 €+100 €

MINISTÈRE
DES SOLIDARITÉS
ET DE LA SANTÉ

MINISTÈRE DU TRAVAIL

4 mesures 
pour le pouvoir d’achat 

Une prime jusqu’à 
1000 € par salarié
totalement exonérée des 
cotisations de CSG, de CRDS
et d’impôt sur le revenu 
pour les salaires inférieurs 
à 3600 € net par mois.

Les entreprises qui le peuvent 
pourront verser jusqu’à 1000 € 
par salarié.
L’exonération de charge 
sociale est une puissante 
incitation  pour qu’un nombre 
important d’entreprises la 
versent. 

Pour les salariés Pour les entreprises

+ 400 € en moyenne 
par salarié et par an 
Jusqu’à 5000 € / an

Annulation de la hausse de la CSG pour les retraités modestes

Près de 70 % des retraités seront exonérés

Pour un retraité seul
dont la pension mensuelle est inférieure à 2000 € mensuel 
qui n’a pas d’autres sources de revenu

 Retour au taux de CSG de 6,6%


